Corrigé de la séance 8

GRH

Etude de cas n° 1 : Copitol SA

I. Situation

1) Volet économique :
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Gros investissements




Endettement

Etudes de marché très « optimistes »

Concurrence des « gros » du marché réveillée!

Bonne part de marché sur les « plats cuisinés
Retards des retours sur investissement 

basse calorie »

=> nécessité pour les PME-PMI de toujours « innover »...

2) Volet social :

· de 435 employés à 365 employés dont 150 intérimaires passés à 100 intérimaires,

· déséquilibre du « business process » : heures sup + transferts inopinés de l'atelier « production » à l'atelier « conditionnement »,

· zone rurale : CFDT « soft », mais indicateur : + 50 adhésions depuis 12 mois = inquiétude grandissante.

3) Conflit :

De « l'étincelle » déclenchante (sanctions pour 3 ouvriers)

au refus de recevoir une délégation

en passant par des départs « mouvementés » (3 cadres + 1 commercial !)

jusqu'à une négociation annuelle obligatoire qui a avorté

jusqu'à piquet de grève + bagarres

jusqu'à grève quasi-générale

le tout sur 2 mois !...

II. Diagnostic

1) Economique :

· descente du « petit nuage » sur lequel flottait Copitol SA ;

· pbs réels face à la concurrence des « gros du marché »,

· diversification obligatoire vers une nouvelle gamme de produits innovants, mais fragilité des niches...,

· déséquilibre dans la chaîne de valeur et goulot d'étranglement de l'atelier de conditionnement.

2) Social :

· dénigrement par la direction du malaise réel des « personnes bousculées dans leurs habitudes »,

· manque gravissime d'interprétation de l'incident initial à l'atelier de conditionnement.

3) Conflit :

· rien n'est fait pour désarmorcer la « bombe à retardement » dont la mèche se consume « crescendo » depuis et sur 2 mois...

· direction et encadrement débordés progressivement par les évènements,

· une partie de l'encadrement semble pris entre « le marteau et l'enclume »,

· revendications croissantes car confiance brisée !...

III. Préconisations

· s'impose la réunion d'un CE extraordinaire pour présenter les + et les – de l'entreprise Copitol et les perspectives optimistes du marché,

· dans l'immédiat : désarmorcer le conflit par lâchers de « lest » au point de crise qui a été atteint, voire intervention d'un médiateur ?

· Mise en place de TBS (tableaux de bord sociaux) aux vues et au su de tous destinés à alerter par des signaux dans les ateliers ou les bureaux la dégradation du climat : absentéisme, rebuts, pannes, propreté, tenue des délais...

· Ecoute par « cercles de qualité » ou « boîtes à idées »...

· mise en place dès la sortie du conflit d'une commission de travail « mixte » (opérateurs, maîtrise, encadrement) pour résoudre la « surchage » apparente de l'atelier de conditionnement...

IV. Conclusion

La non prise en compte il y a deux mois des mécontentements ou leur dénigrement coûtera plus cher financièrement à Copitol que si la première délégation avait été reçue à l'époque : « la gestion des tensions dans toute organisation est normale, bénéfique, et peut être source de nouvelles performances ; la gestion d'un conflit (qui est une rupture plus ou moins passagère et longue de la communication d'un groupe) est un échec de management » (Jean-Louis Brien « Pratiques des relations et négociations sociales » chez Dunod p.77).

Par ailleurs, l'histoire de Copitol a changé : les cicatrices d'un conflit dur sont indélébiles.

Un conflit se déroule toujours en quatre temps :

· l'étincelle explosive (phase « d'ébriété ») : dangers ! ... discussion impossible,

· la phase « adulte » : début des négociations avec suspensions de séances,

· la phase de fin de conflit : compromis et souvent calendrier des nouvelles négos,

· la phase d'après-conflit : reprise du travail, climat difficile entre grévistes – non grévistes et encadrement...

Il semblerait qu'au bout de 2 mois, Copitol soit encore en phase « d'ébriété »...

Cas n° 2 : exercice sur la maîtrise de la masse salariale

1) Augmentation générale en niveau :

100 * 1,005 * 1,01* 1,005 = 102,01 
soit + 2,01 %

2) Augmentation générale en masse :

0.5 % * 11/12 = 0,458 %

1 % * 7/12 = 0,583 %

0.5 % * 4 /12 = 0,167 %

100 * 1,00458 * 1,00583 * 1,00167 = 101,21
soit + 1,21 %

3) effet report des augmentations de N sur la masse salariale de N+1 :

102,01 / 101,21 = 1,0079
soit + 0,79 %

4) Effet noria : diminution de la masse salariale lorsque remplacement par un salarié dont la rémunération est inférieure :

Effet noria sur la masse salariale de N :

1.5 % * (- 20 %) * 4/12 = - 0,1 %

5) Evolution de la masse salariale de N par rapport à N-1 :

effet report de N-1 sur N : + 1 %

augmentation en masse en N : + 1,21 %

effet noria sur N : - 0,1 %

=> + 2,11 %

6) Masse salariale de N-1 : 10 000 K€

masse salariale de N : 10 000 *  1,0211 = 10 211

7) Gel des salaires en N+1, l'effet report de N sur N+1 joue :

masse salariale de N+1 : 10 211 * 1,0079 = 10 292

Cas n° 3 : service entretien du métro parisien

I. Situation

· de la spécialisation à la polyvalence : volonté de la direction et de l'encadrement;

· refus de certains « spécialistes » de se voir classifiés et promus « mécaniciens d'entretien » (ME) et d'accomplir certaines tâches qui ne relèveraient pas de leur « métier » initial,

· désorganisation des ateliers,

· déception des « volontaristes ME » qui se voyaient déjà « généralistes » et pour lesquels « l'utopie d'autonomie » des Unités de Production Elémentaire (UPE) n'a pas été relayée par la « maîtrise » et la direction (ressentiment d'une « duperie »),

· mésentente entre les « anciens » (spécialistes ou convertis ME) et les nouveaux embauchés directement ME : frictions et désillusions...

II. Diagnostic :

· besoins de reconnaissance et d'estime sur le lieu de travail non satisfaits, voire « trompés » pour certains ( réf. Théoriques possibles : Maslow, bien sûr, mais aussi Herzberg...)

· jeux de pouvoir par préservation entre autre de ses « connaissances » et volonté de ne pas transmettre ses compétences à l'équipe pour conserver les pouvoirs du « sachant » (réf. Théoriques possibles : « L'acteur et le système » de Crozier et Friedberg),

· inquiétudes par manque de communication suffisante de la direction peut-être, favorisant toutes les interprétations possibles (« halo culturel », histoire centralisée et « jacobine » des grandes entreprises françaises) ; exemple : les UPE seraient destinées uniquement à la suppression des temps morts et à des gains de productivité !...

III. Préconisations

Organiser pour les anciens comme pour les nouveaux des cycles de formation et de communication sur :

· le travail « plurivalent » (élargissement des tâches par allongement du « temps de cycle » pour rendre le travail moins répétitif : « facteur d'hygiène » dit Herzberg ;

· le travail « enrichi » (« job loading ») = élévation du niveau des tâches et « cycle » rallongé,

· le travail de « groupe » : polyvalent et autonome, « client et fournisseur » des autres groupoes de l'organisation...

A l'issue de ce travail de communication et de formation de « longue haleine », organiser un « feed-back » par l'intermédiaire des entretiens annuels « d'évolution »...

IV. Conclusion :

Une organisation qui impose des structures et des classifications sans communiquer va droit à l'échec : démotivations, « guerres de clans », alors que son rôle et sa raison d'être premiers seraient de créer des « synergies »...

La principale richesse d'une entreprise sont ses hommes et ses femmes et leurs « savoir », « savoir-faire », « savoir-être » et « savoir évoluer » respectifs...
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